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fiant Oppofitions ou Appellations quelconques, & fans préju-
dice d'icelles. F A i-r au Confeil d'Eflat du Roy, Tenu à Ver-
failles ,e dix-huitiéme Juillet mil fix cens quatre-vingt-deux.
Collationné. Signé, R A N C H I N.

LOUIS par la Grace de Dieu, Roy de France & de
jNavarre: Au premier nofire Huiffier ou Sergent fur ce

requis, Nous te mandons & Commandons que l'Arreff dont
l'extrait efn cy-attaché fous le contrefcel de noftre Chan-
cellerie, ce jourd'huy rendu en nofire Confeil d'Eftat ;Tu
fignifies aux Marchands Negocians, qui feront porter des Mar--
chandifes , deftinées pour efire confommées dans les Ifles Fran-

çoifes de l'Amerique & de Canada, defchargez du payement
des droits de Sortie, & à tous autres qu'il appartiendra, à ce
qu'ils n'en ignorent ; Et faits pour fon entiere exécution , à
la requefte de Maifnre Jean Fauconnet , aprefent Fermier
general des Cinq grofles Fermes & autres Unies, Tous Com-
mandenens,Sommations, Contraintes,'en la maniere y portée, &
autres Aâes& Exploits requis & neceflaires, fans demander autre

- 'Permilion; Nonobifant Oppofitions ou Appellations quelcon-
ques, & fans pré)udice d'icelles. V OULo s que ledit Arrefn,
foit leû, publié par tour- où befoin fera, & tranicrit & attaché
dans tous les Regiffres que les Commis dudit Fauconnet tien-
nent des Acquits à Caution , fuivant & ainfi qu'il et plus au
long expliqué par ledit Arreif, & qu'aux copies duquel & des
Prefentes, collationnées par l'un de nos anez & feaux Con-
feillers & Secretaires , foy foit ajoûtée comme aux Originaux:
C AR. tel eft nofnre plaifir. DONNE' à Verfailles, le di»huiriéme
jour de juillet., lAn de grace mil fix cens quatre-vingt-deux:
Et de nofire Regne le quarantième. Signé, Par le Roy en fon
Con feil. R A N C H I N. Et fcellé.

Collationnean4x originaux,par Noms confciller Secretaire du Roy,

Maifon Couronne de F anîcc, & defe. Financcs.


